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 COMMUNE DE COURTEPIN Secrétariat du Conseil général 
 GEMEINDE COURTEPIN Sekretariat des Generalrats 
  Route de Fribourg 42 
 1784 Courtepin 
 026 684 18 34 – secretariatcg@courtepin.ch 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL NO 1 DU CONSEIL GÉNÉRAL 
Mercredi 29 avril 2026 à 19 h 00 à la salle Festisport à Courtepin 

(la version française fait foi) 
 
 
 
Ordre du jour :  
 
1) Ouverture de la séance par M. le Doyen d'âge, M. Beat Zbinden 
2) Appel nominal  
3) Désignation par M. le Doyen de 4 scrutateurs pour former le Bureau provisoire  
4) Choix du mode de convocation  
5) Élection du/de la Président(e) du Conseil général pour 2026  
6) Élection du/de la Vice-Président(e) du Conseil général pour 2026  
7) Élection des scrutateurs et de suppléants pour la période administrative  

a) Détermination du nombre de scrutateurs et de suppléants  
b) Élection des scrutateurs et des suppléants  

8) Élection des membres de la Commission financière pour la période administrative  
a) Détermination du nombre de membres  
b) Élection des membres  

9) Élection des membres de la Commission de naturalisation pour la période administrative  
a) Détermination du nombre de membres  
b) Élection des membres  

10) Élection des membres de la Commission d’aménagement du territoire pour la période 
administrative  
a) Détermination du nombre de membres  
b) Élection des membres  

11) Informations du Conseil communal  
12) Divers 
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1. Ouverture de la séance par M. le Doyen d'âge, M. Beat Zbinden 

M. Beat Zbinden, doyen du Conseil général, ouvre la séance à 19h00.  
 
« Bonsoir Mesdames et Messieurs,  
Chère Madame la Syndique Mme Geneviève Nenning,  
Chers conseillères et conseillers communaux,  
Chers membres du Conseil général pour le mandat 2026-2031,  
Madame la secrétaire du Conseil général Chantal Perroud,  
Chers candidats pour la commission de naturalisation,  
Chers citoyens et citoyennes, 
 
En qualité de doyen, j'ai l’honneur de présider la première séance du Conseil général. Nous 
avons tous obtenu la confiance de la population de notre commune et avons été élus en tant 
que membre du Conseil communal ou du Conseil général. Je remercie très sincèrement nos 
électeurs pour cette confiance. 
Nous pouvons et devons tous ensemble représenter les préoccupations de la population et 
non nos préoccupations personnelles.  Je demande à toutes les personnes présentes ici d’en 
tenir compte et de le prendre à cœur.  
Sur ce, je déclare la séance ouverte. » 

2. Appel nominal  

Le Conseil Communal est présent au complet à la séance à savoir, Mme Geneviève Nenning, 
Syndique, M. Eric Vonlanthen, M. Mario Wüthrich, M. Stephan Renz, Mme Valérie Riedo, Mme 
Marianne Scherrer Brantschen et Mme Gilda Bello  
Aucun chef de service de l’administration communale n’est présent.  
L’appel nominal fait remarquer les absences excusées de Messieurs Laurent Berset, Baptiste 
Esseiva, Daniel Fuhrer, Rufino Leon et Tristan Zurkinden ainsi que de Mesdames Carole 
Plancherel, Cornelia Rolli Salathe, Sonia Walter et Monika Zurkinden.   
 
Absence non excusée : aucune 
 
41 Conseillères et Conseillers généraux sont présents. La majorité est fixée à 21 voix en cas 
de vote. 
 

3. Désignation par M. le Doyen de quatre (4) scrutateurs pour former le Bureau 
provisoire 

M. Beat Zbinden informe le Conseil général qu'avec l’accord des présidents de groupe, les 
personnes suivantes sont désignées comme scrutateurs pour le bureau provisoire. 

• M. Haas Norbert 
• M. Werro Michel 
• M. Thalmann Raphaël 
• M. Sturny Bernard 

Le bureau provisoire a déjà pris place sur la scène.  
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4. Choix du mode de convocation  

M. Beat Zbinden informe le Conseil général qu'avec l’accord des présidents de groupe les 
convocations se feront par courriel complété par une publication sur le site internet de la 
commune et dans la feuille officielle, c’est obligatoire. L'email ou courriel a été privilégié pour 
son aspect pratique tout en gardant une touche formelle. 
 
Aucune question, remarque ou objection n’a été soulevée concernant le mode de 
convocation. 
 
Vote : 
 
Le Conseil général accepte à l’unanimité (41 voix) le mode de convocation par courriel. 
 

5. Élection du/de la Président(e) du Conseil général pour 2026  

M. Beat Zbinden informe le Conseil général qu'avec l’accord des présidents de groupe 
Valentine Schmutz Julmy, du groupe « Pour notre Commune » est proposée en qualité de 
présidente du Conseil général pour 2026. Elle a occupé la charge de vice-présidente en 2025.  
Mme Valentine Schmutz Julmy se présente brièvement.  
« Je suis mariée et suis maman de 2 ados de 13 et 15 ans. J’habite Courtepin (presque sans 
interruption) depuis mes 3 ans. 
J’ai été très active dans la Commune au niveau culturel en faisant partie 

• de la Chanson du Lac en tant que membre active 
• du comité d’organisation du Carnaval durant 8 ans 
• du comité d’organisation du spectacle « Coucou c’est l’heure » en 2013 
• du comité d’organisation des Girons de musique du Lac de 2019 « GiCour »  

Actuellement, je suis membre de la commission de l’école de musique de la fanfare l’Avenir et 
co-présidente de l’Ensemble vocal Utopie de Fribourg, chœur dans lequel je chante depuis 
plusieurs années. 
Depuis 2014, je travaille à 60% à la Chancellerie d’Etat pour le Secteur des Relations 
extérieures et le Secteur Manifestations et protocole du Conseil d’Etat.  
L’année écoulée en tant que vice-présidente m’a beaucoup apporté et j’ai énormément 
appris. Je tiens encore ici à remercier sincèrement Mme Cornelia Rolli Salathe pour le travail 
commun et les échanges que nous avons eus. C’était un réel plaisir de travailler avec elle. 
Dans la continuité des acquis, c’est avec plaisir et motivation que je me propose à la 
présidence du Conseil général pour cette année. Je vous remercie pour votre attention. » 
 
M. Beat Zbinden remercie Mme Valentine Schmutz Julmy pour sa présentation.  
Aucune question, remarque ou objection n’a été soulevée concernant cette candidature.  
 
Vote :  
 
Le Conseil général élit par acclamation Mme Valentine Schmutz Julmy en qualité de 
présidente du Conseil général pour l’année 2026.  
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6. Élection du/de la Vice-Président(e) du Conseil général pour 2026  

M. Beat Zbinden informe le Conseil général qu'avec l’accord des présidents de groupe que 
Mme Carole Plancherel, du groupe Entente Bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + 
Indépendants/Freie Wähler» est proposée en qualité de vice-présidente du Conseil général 
pour 2026.  
M. Christophe Blaumann, chef de groupe « Entente Bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + 
Indépendants/Freie Wähler» présente Mme Carole Plancherel absente en raison de vacances 
programmées de longue date.  
« Mme Carole Plancherel est mariée, a 3 enfants et habite Pensier.  
C’est avec conviction que je vous présente aujourd’hui Carole Plancherel, absente en raison 
de vacances planifiées de longue date et candidate à la vice-présidence du Conseil général 
de Courtepin. 
Elle cumule les expériences de cheffe de groupe durant la précédente législature, présidente 
de la paroisse Barberêche-Courtepin-Courtaman et ancienne syndique de la Commune de 
Barberêche (2001–2012). 
Animée depuis toujours par le sens du service, le plaisir du contact humain et la volonté d’agir 
concrètement pour le bien commun, Carole a construit son parcours sur des valeurs solides 
et une motivation constante à s’engager au service des autres. Juriste de formation, elle a 
naturellement orienté sa carrière vers l’administration publique, mettant ses compétences au 
profit de domaines essentiels tels que l’éducation et la santé. 
Forte de plus de vingt-cinq ans d’expérience, Carole a occupé des fonctions à responsabilités 
croissantes : d’abord à l’Université de Fribourg, puis au Service des affaires universitaires, 
avant de prendre, en 2017, la direction du Service dentaire scolaire. Elle dirige aujourd’hui une 
équipe de 35 collaboratrices et collaborateurs et œuvre quotidiennement en faveur des enfants 
et des familles, dans un domaine fondamental de la santé publique. 
Ce qui la porte avant tout, c’est de faire avancer les projets, de créer des liens entre les 
institutions, les autorités politiques et la population, et de donner du sens à l’action publique. 
Carole aime construire sur le long terme, accompagner les évolutions et trouver des solutions 
durables. 
Son engagement dépasse largement le cadre professionnel. Active dans la vie communale, 
paroissiale et associative, que ce soit comme élue, présidente de paroisse, bénévole ou 
coach, elle place l’humain, l’écoute et la responsabilité au cœur de chacune de ses actions. 
Décrite comme une femme engagée, curieuse, déterminée et ouverte au dialogue, Carole croit 
profondément à la capacité de l’action publique à améliorer concrètement la vie des 
personnes. 
Au regard de son parcours, de ses compétences et de ses valeurs, je suis convaincu qu’elle 
saura assumer pleinement la fonction de vice-présidente du Conseil général. 
Je vous invite dès lors à vous rallier à cette proposition et à accorder votre confiance à 
Carole. » 
 
M. Beat Zbinden remercie M. Christophe Blaumann. 
Aucune question, remarque ou objection n’a été soulevée concernant cette candidature.  
 
Vote :  
 
Le Conseil général élit par acclamation Mme Carole Plancherel en qualité de vice-présidente 
du Conseil général pour l’année 2026.  
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7. Élection des scrutateurs et de suppléants pour la période administrative  

a) Détermination du nombre de scrutateurs et de suppléants  
M. Beat Zbinden informe le Conseil général qu'avec l’accord des présidents de groupe, le 
nombre de scrutateurs a été fixé à quatre (4) soit un représentant par groupe.  
 
Aucune question, remarque ou objection n’a été soulevée concernant le nombre de 
scrutateurs.  
 
Vote :  

Le Conseil général accepte à l’unanimité (41 voix) le nombre de scrutateurs à quatre (4). 

 
b) Élection des scrutateurs et des suppléants  

 
M. Beat Zbinden informe le Conseil général que les présidents de groupe se sont mis d’accord 
sur la liste suivante de candidats pour la charge de scrutateurs pour la période administrative.  

• M. Haas Norbert 
• M. Mettraux Régis 
• Mme Hayoz Helfer Regula 
• M. Sturny Bernard 

 
Aucune question, remarque ou objection n’a été soulevée concernant les candidats 
scrutateurs.  
 
Vote :  

Le Conseil général élit à l’unanimité (41 voix) les scrutateurs.  

 
M. Beat Zbinden informe le Conseil général que les présidents de groupe se sont mis d’accord 
sur la liste suivante de candidats pour la charge de suppléants pour la période administrative.  

• M. Mariotti Teo 
• M. Chatton Frédéric 
• Mme Zurkinden Monika 
• Mme Gauch Christelle 

 
Aucune question, remarque ou objection n’a été soulevée concernant les candidats 
suppléants.  
 
Vote :  

Le Conseil général élit à l’unanimité (41 voix) les suppléants.  
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M. Beat Zbinden remercie la secrétaire et les membres du bureau provisoire pour leur travail 
et cède la parole à Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général. 
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, prend la parole.  
« Madame la Syndique, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil communal, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général,  
Chers collègues, 
Je tiens tout d’abord à adresser mes remerciements à notre doyen d’âge, Monsieur Beat 
Zbinden, qui a assuré la mise en route du Conseil général de Courtepin, fraîchement réélu à 
la suite des élections du 8 mars dernier, et l’ouverture de cette séance. 
Je tiens également à vous remercier pour la confiance que vous m’avez témoignée en 
m’élisant présidente. Je mettrai tout en œuvre pour mener à bien cette mission qui m’est 
confiée. Un merci particulier s’adresse aux membres de « Pour notre Commune » pour leur 
soutien et motivation sans faille lorsque j'ai douté de ma capacité à occuper cette fonction. 
L’avenir nous dira s’ils ont eu raison. Merci à toi Cornelia, pour l’année de vice-présidente 
passée à tes côtés. Je ne te remercierai jamais assez pour cette fructueuse collaboration que 
nous avons développée. Ma boîte à outils me semble bien fournie grâce à nos échanges et 
tes précieux conseils. 
Je profite aussi de cet instant pour féliciter les scrutateurs et leurs suppléants, ainsi que 
Madame Carole Plancherel pour son élection à la vice-présidence. Le travail du bureau est 
central et important. Je me réjouis de cette collaboration avec vous. 
J’adresse également mes félicitations à vous toutes et tous, membres du Conseil communal 
et du Conseil général, pour votre élection. Vous consacrez du temps et de l'énergie précieux, 
parfois ingrats et pas toujours reconnus, à la commune de Courtepin et à sa population. 
Ensemble, je souhaite que nous relevions les défis à venir dans un esprit constructif de 
communication et de vision commune. 
Une fois n’est pas coutume, de gros dossiers nous attendent. Certaines thématiques pourront 
nous toucher plus personnellement que d’autres. Dans ce cas, nous pourrons compter sur nos 
collègues de groupe pour exposer notre avis à l’assemblée. Les émotions sont porteuses de 
bien des belles choses, mais elles peuvent parfois blesser lorsqu’elles ne sont pas maîtrisées. 
N'oublions pas cela lors des prochains débats ; chacun travaille ici en toute conscience et les 
erreurs sont humaines. Elles permettent d'apprendre et d'avancer. Et lorsque les esprits 
s’échauffent un peu trop, il est bon de les apaiser et de faire table rase avec l’aide discrète, 
mais sonore d’un verre rempli d’un bon breuvage. 
La vie de membre du Conseil général offre également l'opportunité de se dépasser et de 
surmonter certaines craintes. Il n’est pas toujours facile, par exemple, de s’adresser à 
l’assemblée pour soutenir des idées qui ne sont pas partagées par toutes et tous. Quelle que 
soit votre expérience et vos habitudes, je vous encourage vivement à oser prendre la parole, 
dans le respect de la personne qui reçoit votre message. 
Pour terminer, j'aimerais que nous gardions à l'esprit, tout au long de cette année de 
présidence, les valeurs suivantes : engagement, enthousiasme, esprit critique, respect, écoute 
bienveillante et humour  ; car rire, c’est bon pour la santé ! 
Merci pour votre attention. » 
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, informe que le prochain point 
concerne les élections des membres des différentes commissions permanentes. 
 
Elle rappelle les règles suivantes : 

• l’élection a lieu à la majorité absolue ; 
• chaque membre peut voter pour au maximum le nombre de membres déterminé pour 

chaque commission ; 
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• la majorité absolue correspond à la moitié des voix valablement exprimées, plus une ; 
• si tous les sièges ne sont pas pourvus au premier tour, un second tour est organisé 

conformément au règlement du Conseil général ; 
• lors du second tour, l’élection a lieu à la majorité relative. Seront élus les candidats 

ayant obtenu le plus grand nombre de voix, jusqu’à épuisement des sièges restants ; 
• en principe, l’élection a lieu à main levée sauf si quelqu’un si oppose et demande une 

élection par bulletin secret. 

M. François Wenker du groupe « Pour notre Commune », demande, pour la bonne marche 
de la séance, dans le but de simplifier les élections des membres des commissions et en 
accord avec les chefs de groupe, que les élections aux différentes commissions : commission 
financière, commission de naturalisation et commission d’aménagement du territoire, aient lieu 
à bulletin secret.  
 
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, remercie M. François 
Wenker. Elle informe que conformément aux règles applicables, cette proposition doit être 
soumise au vote. Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, rappelle que 
la tenue d’un scrutin secret est acceptée si elle recueille l’adhésion d’au moins un cinquième 
(1/5) des membres présents, soit 9 personnes.  
 
Vote :  

Le Conseil général accepte à la majorité (40 voix) la proposition d’élection à bulletins secrets 
pour les commissions suivantes : commission financière, commission de naturalisation et 
commission d’aménagement du territoire.  
Contre : 0 voix, abstentions : 1  
 

8. Élection des membres de la Commission financière pour la période 
administrative  

a) Détermination du nombre de membres  
Durant la dernière législature, la commission financière a été formée de sept (7) membres. 
Lors de la séance des chefs de groupe du 20 avril 2026, la possibilité de réduire cette 
commission à cinq (5) membres a été évoquée conformément aux dispositions applicables, il 
convient donc de déterminer le nombre de membres composant cette commission.  
 
Aucune question, remarque ou objection n’a été soulevée concernant le nombre de membres 
de la commission financière.  
 
Vote :  

Le Conseil général accepte à la majorité (24 voix) la proposition d’une commission financière 
à 5 membres. 
Contre : 16 voix, abstentions : 1  
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b) Élection des membres  
Conformément aux règles applicables, l’élection se déroule selon le mode majoritaire, à la 
majorité absolue. L’élection a lieu à bulletin secret. 
Lors de la séance préparatoire, les chefs de groupe se sont accordés sur la liste de candidats 
suivante : 

• M. Stöhr Philippe, Pour notre commune 
• M. Aeby Mathias, Pour notre commune 
• M. Chatton Frédéric, Entente bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + Indépendants/Freie 

Wähler 
• M. Werro Daniel, Entente bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + Indépendants/Freie 

Wähler 
• M. Thalmann Raphaël, Courtepin Ensemble 
• M. Monney Cédric, Pluriel-Plural 

 
M. François Wenker, du groupe « Pour notre Commune », demande dans un but de 
cohérence pour le Conseil général et pour les nouveaux élus, en accord avec les chefs de 
groupe, que les candidats à la commission financière se présentent brièvement en moins 
d’une minute.  
Aucune autre remarque n’est formulée, la présidente appelle chaque candidat à se présenter 
à tour de rôle.  
 
M. Philippe Stöhr, du groupe « Pour notre Commune » se présente.  
« Bonsoir, Philippe Stöhr, 45 ans, j'habite à Wallenried, je suis père de trois (3) enfants, je suis 
actuellement responsable du module SAP de comptabilité et de controlling à l'office fédéral 
des constructions et de la logistique à Berne. Auparavant, j'ai rempli des fonctions de 
responsable de la comptabilité à l’Ensemble Hospitalier de la Côte à Morges ainsi que de 
réviseur au secrétariat d’État à l’économie. Ces expériences m’ont permis d'acquérir une 
solide expertise en finances publiques, en gestion et en controlling. Au niveau communal, je 
connais bien les enjeux de la commission financière pour y avoir siégé de nombreuses années 
dont plus de 10 ans comme président à Wallenried et quelques années comme membre après 
la fusion avec Courtepin. Aujourd’hui, je serais très motivé de mettre à nouveau mes 
compétences et mon expérience au service de la commune dans un esprit constructif et 
rigoureux. Je vous remercie pour votre confiance. » 
 
M. Mathias Aeby, du groupe « Pour notre Commune » se présente.  
« Bonsoir Mathias Aeby, j’ai 20 ans, j'habite à Wallenried, je suis titulaire d’un CFC d'employé 
de commerce en administration publique obtenu à la commune de Courgevaux. Actuellement, 
je suis en formation à l’école professionnelle commerciale de à Fribourg pour faire ma maturité 
professionnelle type économique. En parallèle de cette maturité, je continue à travailler à 
hauteur de 20% pour la commune de Courgevaux en tant que collaborateur administratif au 
service des finances. Au cours de mon apprentissage ainsi que de mon activité professionnelle 
actuelle, j’ai pu acquérir de solides connaissances en matière de finances publiques. Je 
souhaite aujourd’hui mettre ses compétences au service de notre commune, tout en apportant 
un regard extérieur, je vous remercie pour votre attention. » 
 
M. Frédéric Chatton, du groupe « Entente bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + 
Indépendants/Freie Wähler » se présente.  
« Bonsoir à toutes et à tous, alors je souhaite soumettre ma candidature pour intégrer la 
commission financière de notre commune. Résidant depuis toujours dans la commune, je suis 
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marié et père de deux filles adultes. J'habite depuis 23 ans au village de Wallenried. Je suis 
bien ancré dans la vie locale et attaché à son développement harmonieux. Mon engagement 
et mon intérêt pour les affaires publiques me motivent et m’impliquent activement dans la 
gestion et le suivi des finances communales. Actuellement, je suis responsable d’exploitation 
maraîchère en production biologique à l'établissement de détention fribourgeois, site de 
Bellechasse. J'y œuvre en qualité, de chef de section et je conduis au quotidien 20 personnes 
au sein de l’entreprise. Je suis titulaire d’une maîtrise fédérale d’agriculteur et d’un brevet 
d’agent de détention. Cette formation exigeante m’a permis d’acquérir de solides compétences 
en gestion financière en termes de planification ainsi qu’en prise de décision stratégique. 
J'estime pouvoir remplir les exigences liées à ce poste, car je gère une exploitation qui implique 
rigueur budgétaire, anticipation vis-à-vis des investissements et adaptation à l’environnement 
économique en constante évolution. Conscient des responsabilités qu'impliquent un tel rôle, 
je souhaite mettre mes compétences et mes expériences au service de la collectivité en 
contribuant à une gestion financière, transparente, rigoureuse et durable. Je vous remercie de 
l’attention et de votre soutien que vous portez à ma candidature et je me tiens à votre 
disposition pour tout complément d’information, merci. » 
 
M. Daniel Werro, du groupe « Entente bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + 
Indépendants/Freie Wähler » se présente. 
« Madame la Présidente, chers collègues, Daniel Werro, employé de banque, 58 ans, habite 
à Pensier (Penser en allemand) depuis toujours, originaire de Courtepin Je chante au chœur 
d'homme de Barberêche et j’en suis caissier. Je suis également président du Conseil de 
gestion de l'Unité pastorale du Saint-Esprit, membre de la commission spéciale de la 
corporation de l'Église catholique du canton de Fribourg, délégué pour Sarine-Lac. Le budget 
de la corporation, c’est environ 25 millions de francs. La gestion rigoureuse de ce budget est 
actuellement mon adrénaline. Ayant siégé durant la dernière législature et beaucoup appris, 
je suis volontiers disposé à continuer à mettre mes connaissances au service de la commission 
des finances et à échanger avec mes collègues. Comme ancien membre, je me représente, 
car la motivation est intacte afin de défendre les intérêts des contribuables de notre commune 
tout en œuvrant pour une solidité financière. La commune de Courtepin en a bien besoin. Mes 
hobbys : j’aime chanter, j'adore marcher en montagne, calme, fitness et nutrition. Respect et 
patience et diplomatie, trois (3) mots que j’aime beaucoup et que je trouve important 
actuellement pour notre planète terre. Elle a besoin d’humain, car les humains manquent de 
réalisme, de force, de bonheur et de courage merci. » 
 
M. Raphaël Thalmann, du groupe « Courtepin Ensemble » se présente.  
« Raphael Thalmann, bonsoir. Je suis marié, j’ai une fille et j’ai 56 ans. Je suis depuis 5 ans 
dans la commission financière, et ça me ferait extrêmement plaisir que tous les groupes soient 
représentés dans cette commission financière. Je n'ai pas mon CV écrit. Merci pour votre 
soutien pour notre commission financière. » 
 
M. Cédric Monney, du groupe « Pluriel-Plural » se présente.  
« Bonsoir à tous, Cédric Monney 44 ans, je suis marié et père de deux (2) enfants. J'habite la 
commune de Courtepin depuis 2019. Au niveau professionnel, je suis avocat-fiscaliste. J'ai 
travaillé durant une quinzaine d’années dans différents cabinets internationaux et fiduciaires 
locales. J'ai pu acquérir certaines compétences dans le domaine de la finance, de la gestion 
et de la comptabilité. Compétences qui sont requises. Au niveau communal, je suis vice-
président sortant de la commission financière où j'ai siégé pendant deux (2) ans. Je suis 
également dans la commission financière de la paroisse depuis plusieurs années. Toutes ces 
expériences m’ont permis d’acquérir les compétences nécessaires dans une commission 
financière, que ce soit des analyses de budget, de comptes et financières. J’aimerais pouvoir 
mettre à profit toutes mes compétences, une nouvelle fois dans la commission financière du 
Conseil général. Raison pour laquelle je suis candidat. Je vous remercie pour votre soutien. 
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Et comme M. Raphaël Thalmann, je pense que ce serait quand même bien qu'on puisse avoir 
un représentant de chaque groupe dans cette commission. Merci. » 
 
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, remercie les candidats de 
s’être présenté. Elle précise que le nombre de candidats sélectionnés par bulletin de vote doit 
être au maximum de cinq (5).  
 
Vote :  

• 41 bulletins distribués 
• 0 bulletin(s) blancs 
• 0 bulletin(s) nuls 
• 41 bulletins valables 

La majorité absolue est fixée à 21 voix. 
 
Tous les candidats ont obtenu la majorité absolue. 
Sont élus au premier tour : 

• M. Philipe Stöhr avec 32 voix 
• M. Daniel Werro avec 29 voix 
• M. Raphaël Thalman avec 34 voix et  
• M. Cédric Monney avec 38 voix.  

 
Messieurs Frédéric Chatton et Mathias Aeby ayant tous les deux obtenus le nombre de 
22 voix. Nous allons procéder à un deuxième tour.  
 
Pour le second tour, tous les candidats non élus au premier tour sont éligibles, le Conseil 
général doit élire une seule personne.  
 
Vote :  

• 41 bulletins distribués 
• 0 bulletin(s) blancs 
• 0 bulletin(s) nuls 
• 41 bulletins valables 

 
Est élu au 2ème tour : 

• M. Mathias Aeby avec 23 voix. 
 
Non élu : M. Frédéric Chatton, 18 voix.  
 
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, propose d’applaudir les 
six (6) candidats pour leur engagement et félicite les cinq (5) élus et leur souhaite pleine 
satisfaction dans l’exécution de leurs tâches.   
 
M. Cédric Monney, du groupe « Pluriel-Plural » remercie le Conseil général pour avoir adhéré 
au principe de représentativité et d’avoir élu au moins un membre par groupe. Ceci facilite 
grandement le partage d’information au sein des groupes.  
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9. Élection des membres de la Commission de naturalisation pour la période 
administrative  

a) Détermination du nombre de membres  
Durant la dernière législature, la Commission de naturalisation était formée de cinq (5) 
membres. Lors de la séance des chefs de groupes du 20 avril 2026, les chefs de groupe 
estiment toutefois qu’une composition de sept (7) membres constitue un effectif adéquat. 
Conformément aux dispositions applicables, il convient donc de déterminer le nombre de 
membres composant cette commission. 
M. Christophe Blaumann, « Entente Bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + Indépendants/Freie 
Wähler» demande s’il est possible qu’à la fin de la présentation des candidats, les groupes 
puissent prendre un moment pour se concerter.  
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, ne voit aucune objection à 
cette demande. Elle avertit que ce moment ne pourra durer que quelques minutes.  
 
Aucune autre question, remarque ou objection n’a été soulevée concernant le nombre de 
membres de la commission financière.  
 
Vote :  

Le Conseil général accepte à la majorité (33 voix) la proposition d’une commission de 
naturalisation à 7 membres. 
Contre : 8 voix, abstentions : 0  

 
b) Élection des membres  

Conformément aux règles applicables, l’élection se déroule selon le mode majoritaire, à la 
majorité absolue. L’élection a lieu à bulletin secret. 
 Les personnes suivantes se sont portées candidates en qualité de membres de la commission 
de naturalisation :  

• Mme Carrel Daniela 
• Mme Disler Capucine 
• M. Fahrlander Adrian  
• Mme Frey Leane 
• M. Guillez Basile 
• Mme Hoti Luana 
• Mme Kamber Sibylle 
• Mme Muzenga Maryse 
• M. Pasquier Julien 
• M. Hoxa Rezon 
• Mme Sabra Mayssam 
• M. Schöni Armin 
• M. Liridon Sejfi 
• M. Soares Ricardo 
• M. Schwab Jean-Denis 

La parole est donnée à chaque personne candidate pour se présenter. Chaque membre du 
Conseil général a reçu une feuille afin de pouvoir prendre des notes pendant les présentations.  
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Mme Carrel Daniela se présente.  
« Bonsoir, Daniela Carrel. Je suis mariée, j'ai deux (2) enfants et j'habite Courtaman. Je suis 
attachée à la commune et aux valeurs de respect et de cohésion sociale qui sont essentiels. 
J’ai siégé pendant cinq (5) ans au sein de la commission de naturalisation. Une expérience 
qui m’a permis de mieux comprendre les enjeux tant sur le plan humain que légal. Au fil du 
temps, j’ai développé des compétences dans l’analyse des dossiers et la conduite d’entretien : 
en veillant toujours à rester à l’écoute, objective et discrète. Aujourd’hui, je souhaite poursuivre 
cet engagement et mettre mon expérience au service de la collectivité. Je vous remercie pour 
votre attention. » 
 
Mme Disler Capucine se présente 
« Je m'appelle Capucine Disler, j'ai 30 ans, je suis toute nouvelle propriétaire dans cette même 
commune au 1er avril 2026. Et puis, quelle ne fut pas ma surprise de trouver ce courrier 
quelques jours après mon arrivée dans ma boite aux lettres comme quoi ce soir les membres 
de la commission de naturalisation allaient être sélectionnés. C’est donc sans hésiter que j’ai 
envoyé ma candidature. Étant donné que je pense que si j'ai un rôle à jouer dans ma nouvelle 
commune, c’est bien celui-ci. Parce que depuis maintenant deux (2) ans, je travaille dans le 
secteur de la migration à Fribourg, plus précisément dans l’intégration professionnelle des 
personnes réfugiées. Ce qui implique différentes choses. Premièrement, rester neutre, une 
qualité suisse, avec des personnes d’origine, religion et culture différente. Deuxièmement, j’ai 
l’habitude de mener les entretiens. Si je n’étais pas dans une commune bilingue, je dirais que 
je peux le faire dans les deux langues, mais je vais éviter d'avoir l'audace de l'affirmer ce soir. 
J’évalue également le niveau d’intégration professionnelle, l’intégration sociale et j’évalue 
également le niveau de langue, et tout ça évidemment en respectant le cadre administratif et 
les normes imposées par le canton. Je suis également familière avec toutes les règles, et Dieu 
sait qu'elles sont nombreuses concernant les différents permis de séjour et de travail. Et pour 
la petite anecdote privée, mon mari d'origine turque est actuellement en train de parcourir le 
long chemin de la naturalisation. Donc, je sais ce que c’est, je connais l’importance de ce 
parcours pour les candidats. Je connais aussi les nombreuses exigences communales et 
cantonales et aussi les différentes questions auxquelles les candidats peuvent faire face. » 
 
M. Fahrlander Adrian se présente. 
« Adrian Fahrlander, marié, deux (2) enfants. Je désire m’engager dans cette fonction, car je 
pense que dans cette période très difficile dans le monde, avec de grands conflits, la nationalité 
suisse est importante. Je vous remercie. » 
 
Mme Frey Leane se présente.  
« Alors bonsoir à toutes, je m'appelle Leane Frey, j'ai 20 ans, j'habite à Villarepos, je suis élue 
au Conseil général. Et je suis actuellement étudiante à l’université de Berne, en droit. Je parle 
français et allemand, j'ai grandi dans une famille bilingue. Et je souhaite intégrer la commission 
de la naturalisation, car j’aime le travail social, en groupe, j’aime apprendre plein de nouvelles 
choses. Et surtout, je pense, c’est très important en tant que jeune citoyenne de m’intégrer 
pleinement dans ma commune. Je pense que mon âge est un atout et non une faiblesse, car 
je dois pouvoir apporter une vision nouvelle et peut-être différente. Et je pense pouvoir prendre 
des décisions difficiles et sérieuses correctement. Merci. » 
 
M. Guillez Basile est absent, Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, 
lit un résumé de son profil.  
Actif depuis de nombreuses années dans les domaines de la migration, de l’intégration et de 
la sécurité, Basile Guillez dispose d’une solide expérience professionnelle acquise notamment 
au sein de Caritas Suisse et dans la police. Son parcours allie compréhension des enjeux 
sociaux, rigueur des procédures et sens des responsabilités. Attaché à sa commune et à ses 
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valeurs, il souhaite mettre son engagement, son objectivité et son approche humaine au 
service d’une Commission de naturalisation équitable, transparente et respectueuse du cadre 
légal. 
 
Mme Hoti Luana se présente. 
« Bonsoir à toutes et à tous, j'espère que vous allez bien. Je vous remercie de m’accueillir ce 
soir. Cela me fait énormément plaisir de reconnaître certains visages étant donné que j’ai été 
ancienne candidate au Conseil général ici à Courtepin. J’ai actuellement 19 ans, bientôt 20, et 
j’ai vécu ici à Courtepin, j'ai fait ma scolarité primaire ici. Ensuite, j'ai été au CO de Jolimont et 
actuellement, je suis au collège de Gambard en terminale. Je souhaite poursuivre ce 
processus et aller à l'université de droit à Fribourg. De plus, je suis issue d’une famille 
nombreuse, j'ai deux (2) grandes sœurs, deux (2) petites sœurs et un (1) petit frère. Je suis 
quelqu'un de très sportif. J'ai fait un an de basket, du fitness, et j’adore l'art. Ensuite, ce que 
j’aimerais vous dire, c’est que justement ma scolarité m’a permis de développer non seulement 
mes connaissances en matière de penser, d'écouter, d’avoir un esprit critique, mais aussi de 
pouvoir avoir cette vision d’intégrité humaine. Elle m'a permis de créer des liens, de 
comprendre l’école, des responsabilités, des attentes et de m’inscrire pleinement à la société 
qui m’entoure. Mon souhait est de pouvoir m’inscrire pleinement à cette continuité non 
seulement en tant qu'habitante, mais en tant que citoyenne engagée. Je sais certes que je n’ai 
que 19 ans, mais je trouve que cela est donc un avantage pour représenter la commission de 
naturalisation et je désire d’autant plus promouvoir de bonnes relations entre les citoyens, 
engager la compréhension, le dialogue et la solidarité. En effet, la Suisse est basée sur 
certains principes solides, tels que le respect, la diversité, la cohésion sociale, la neutralité, la 
responsabilité et je juge que je possède toutes ces qualités qui me sont profondément ancrées, 
je vous remercie de m'avoir écouté et j’espère que ma candidature vous aura marquée. » 
 
Mme Kamber Sibylle se présente.  
« Je m’appelle Sibylle Kamber et j’habite à Villarepos depuis presque 11 ans. Comme 
Monsieur Monney l’a mentionné, il serait aussi important que tous les villages soient 
représentés au sein des commissions. Je suis ingénieure et j’ai suivi une formation 
complémentaire en marketing. Il y a un peu plus d’un an, j’ai également obtenu un master en 
anthropologie sociale. Depuis mon enfance, les injustices me dérangent. Je m’engage pour la 
justice et c’est aussi ce qui m’a beaucoup intéressée dans mes études en anthropologie 
sociale : comprendre pourquoi les personnes agissent comme elles le font. Beaucoup de 
personnes viennent en Suisse sans avoir reçu un passeport suisse à la naissance. Je souhaite 
m’engager pour que leurs dossiers soient examinés de manière neutre, juste et avec 
compréhension de leur parcours de vie. C’est pour cette raison que je me suis portée 
candidate à la commission de naturalisation. Il était également important pour moi de ne pas 
exercer un autre mandat qui pourrait influencer mes décisions. Je vous remercie. J’ai choisi 
de m’exprimer aujourd’hui en allemand, par souci d’équilibre linguistique. » 
 
M. Liridon Sejfi se présente.  
« Messieurs dames, bonsoir, Je me présente, je m’appelle Liridon Sejfi, j'ai 42 ans. J’habite 
dans La commune de Courtepin depuis 14 ans maintenant. Je travaille en tant qu'employé de 
commerce et assistant médical dans un cabinet médical à Cheseaux dans le canton de Vaud. 
Donc, ça fait plusieurs années que j’exerce dans le domaine administratif et médical. Cela m’a 
permis de développer un bon sens de l’organisation, de l’écoute et du respect des règles. Je 
suis très attaché aux valeurs de notre pays, notamment le respect d’intégration et le vivre 
ensemble. C’est donc tout naturellement que je souhaite m’engager davantage au niveau 
communal en rejoignant la commission de naturalisation. Je suis motivé à contribuer de 
manière sérieuse et impartiale à l’évaluation des dossiers en accord avec les critères et les 
valeurs suisses. Je vous remercie de votre attention. » 
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Mme Muzenga Maryse se présente. 
« Bonsoir à tous, Maryse Muzenga, je suis domiciliée dans la commune de Courtepin, je suis 
mariée et mère de deux (2) enfants. D’origine valaisanne par mon père et vaudoise par ma 
mère, j’ai grandi à Genève, où j’ai obtenu un diplôme de l’École supérieure de commerce. Mon 
parcours professionnel m’a conduite à évoluer dans des environnements exigeants et variés. 
J’ai finalement rejoint le comité international de la Croix-Rouge, où j’ai effectué de nombreuses 
missions à l’étranger pendant plus de 30 ans. Ces expériences m'ont confronté à des 
contextes complexes et m’ont permis de développer une bonne capacité d'analyse et de 
discernement. Profondément attachée à la Suisse et à ces institutions. Je suis sensible à 
l’importance de la cohésion sociale et de l’intégration réussie au sein d’une collectivité. Depuis 
que j’ai choisi de m’établir dans le canton de Fribourg, en 2012, je me suis beaucoup investie 
dans les activités associatives et bénévoles cantonales, telle que la Croix-Rouge 
fribourgeoise, Proches Aidants Fribourg et Fribourg rencontre. Je souhaite aujourd’hui 
m’investir au niveau communal et contribuer de manière concrète à la vie locale. Je suis motivé 
pour mettre mon expérience et mon sens de l’équité au service de la commission de 
naturalisation dans un esprit de responsabilité, de rigueur et discernement. Aujourd’hui à la 
retraite, je dispose du temps et de la disponibilité nécessaire pour investir dans de telles 
activités. J’espère pouvoir apporter à cette commission en regard à la fois expérimenté et 
équilibré au service de décision juste et responsable, l’intégration n’est pas un dû, mais le 
résultat d'un parcours pas toujours facile où motivation et efforts sont essentiels. C’est donc 
avec conviction que je souhaite m'engager à Courtepin et contribuer à préserver la cohésion 
et les valeurs de notre commune. Je vous remercie. » 
 
M. Pasquier Julien se présente. 
« Voilà bonsoir tout le monde. Je m’appelle Julien Pasquier, j’ai 40 ans, je suis domicilié à 
Courtaman, village dans lequel j’ai grandi. Au fil des ans, j’ai eu la chance de m’investir 
activement dans la vie locale, notamment à travers différents clubs sportifs du village. Ces 
engagements ont permis de tisser des liens, de renforcer mon attachement à la commune et 
de porter une attention particulière aux valeurs d'intégration, de respect et de vivre ensemble. 
J’ai eu l’honneur de siéger au sein de la commission de naturalisation lors de la dernière 
législature que j’ai également eu la chance de présider. Cette expérience m’a particulièrement 
enrichi tant sur le plan personnel que civique et m’a donné un réel intérêt pour ce processus 
à la fois exigeant et profondément humain. Enseignant à l’école des métiers de Fribourg, 
j’évolue également en qualité de médiateur depuis plusieurs années. Ces expériences ont 
permis de développer une excellente capacité d’écoute, une approche bienveillante basée sur 
le non-jugement ainsi qu’une réelle aisance dans le contact humain et la gestion des situations 
parfois sensibles. Je suis quelqu'un d'engagé sérieux et ouvert, habitué à assumer des 
responsabilités et à travailler en équipe, connaissant bien notre commune et profondément 
attaché à ses valeurs. C’est avec motivation et conviction que je souhaite poursuivre cet 
engagement au service de Courtepin et de ses habitants. Je vous remercie pour votre 
attention. » 
 
M. Hoxa Rezon se présente en français et en allemand. 
« Bonsoir Mesdames et Messieurs. Je m’appelle Rezon Hoxa, j’ai 35 ans. J’habite à Courtepin, 
je suis marié et j’ai deux enfants. Je travaille chez Groupe E SA, dans le domaine du Public 
Management. J’habite en Suisse depuis pratiquement toujours. Je suis arrivé à l’âge de trois 
(3) mois. C’est ici que j’ai construit ma vie et mes repères. J’ai des racines kosovares — cela 
se voit peut-être — et cette double culture me permet de réellement comprendre et vivre les 
enjeux de l’intégration. Certaines et certains d’entre vous savent que j’ai été candidat au 
Conseil général. Il m’a malheureusement manqué environ 24 voix pour être élu au sein du 
groupe « Courtepin Ensemble ». Je souhaite toutefois continuer à m’engager pour ma 
commune et rejoindre la commission de naturalisation. Je pense pouvoir y apporter un regard 
équilibré, respectueux des exigences suisses et attentif au parcours des candidats. Je suis 
bilingue, ouvert au dialogue et doté d’un bon sens du discernement, des qualités que j’applique 
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au quotidien dans mon travail au service du contentieux de Groupe E SA. Pour moi, la 
naturalisation n’est pas une simple démarche administrative : c’est une étape importante pour 
la cohésion et les valeurs de notre société. Je vous remercie pour votre écoute. » 
 
Mme Sabra Mayssam se présente. 
« Bonsoir à toutes et à tous, je m’appelle Mayssam Sabra, je suis maman de trois (3) enfants, 
j'habite à Courtepin depuis 2020, et c’est ici que j’ai choisi d’acheter ma maison et de voir 
grandir mes enfants. Je me présente ce soir devant vous parce que je souhaite m’investir 
concrètement pour notre commune. Sur le plan professionnel, j’évolue dans le milieu 
diplomatique et institutionnel à Berne. J’ai commencé en ambassade en 2009 et depuis 2014 
je travaille dans l'Union Postale Universelle, c’est une organisation internationale des Nations 
Unies. En fait, ce métier m’a appris deux choses essentielles que je peux mettre au service de 
la commission, la rigueur administrative et la totale confidentialité dans le traitement des 
dossiers. Ce qui fait ma particularité, c'est mon propre parcours. Je suis d'origine libanaise. Et 
j’ai moi-même franchi l’étape de naturalisation en 2021. Et aujourd’hui, mes enfants, suivent 
ce même chemin, ils ont déjà passé par la commission de naturalisation, donc je sais 
exactement ce que ressentent les candidats et l'effort que l’intégration demande, mais aussi 
l’importance de respecter les règles et valeurs suisses. Pour terminer, je voudrais juste dire 
que je n’entends pas la naturalisation comme une simple procédure, mais c'est le garant de la 
cohésion dans notre village et mon but est d'apporter un regard juste, bienveillant, mais sans 
concession sur les critères d’intégration. Alors, je serais vraiment honoré de mettre mes 
compétences et mon expérience au service de Courtepin. Je vous remercie beaucoup de votre 
confiance. » 
 
M. Schöni Armin se présente. 
« Bonsoir Messieurs dames, je m'appelle Armin Schöni, j’ai 74 ans, j’habite Pensier depuis 
20 ans, je suis veuf, j'ai 2 enfants qui ont la cinquantaine et plus, 4 petits-enfants entre 18 et 
26 ans qui sont par hasard tous binationaux suisse-italiens et suisses-finlandais. Depuis 
plusieurs années, je participe volontiers aux activités de l'association villageoise. J'apprécie 
beaucoup l’encadrement, l’ouverture de notre voisinage. Je suis engagé bénévolement dans 
le domaine de la migration, le soutien de réfugiés, les cours linguistiques et l’accueil de familles 
ukrainiennes. La question de l’intégration sociale, selon les règles de la cohabitation que nous 
connaissons est très importante, mais l'aspect de la participation démocratique pour les 
personnes intégrées est très important aussi. Professionnellement, j’ai des formations 
d’enseignement, d’assistant social, un master en administration publique, les dernières 
20 années avant ma retraite, j’ai travaillé à l’Office Fédéral de la formation professionnelle, 
entre autres référent et expert pour le brevet fédéral de spécialiste en administration publique. 
J'ai eu souvent des travaux d’examen liés à la naturalisation, à l'intégration des personnes 
étrangères, quelque chose qui me tient à cœur comme aussi les règles des exigences de notre 
cohabitation, de nos bases légales. Je soumets volontiers ma candidature à votre décision. » 
 
M. Soares Ricardo se présente.  
« Bonsoir à toutes et à tous, je me présente, Ricardo Soares, j'habite à Pensier, j'ai 43 ans, 
papa de 2 enfants, une fille de 16 ans et un garçon de 11 ans. J'ai été longtemps engagé dans 
le milieu du sport, dans le foot, dans l'encadrement d’enfant de 5 à 12 ans. Il y a de ça 
pratiquement 10 ans, j’ai obtenu moi-même la naturalisation dans le canton de Fribourg. 
L'intégration et l'attachement à la commune est pour moi quelque chose de très important. En 
mars, je me suis porté candidat au Conseil général, Malheureusement non élu pour cette fois, 
Donc, intégrer la commission de naturalisation serait pour moi, une manière logique et 
cohérente de m’impliquer davantage et de pouvoir mettre à profit mon sens de la 
responsabilité, mon intérêt pour les questions d’intégration et de citoyenneté. Je vous remercie 
beaucoup pour votre attention. » 
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M. Schwab Jean-Denis se présente. 
« Bonsoir tout le monde, Schwab Jean-Denis, je suis quelqu’un qui est de cette région depuis 
toujours, et j’ai passé 35 de ma vie au sein des établissements pénitentiaires de Bellechasse 
où j’ai occupé différentes fonctions. Je prends au sérieux cette éventuelle participation à la 
commission de naturalisation. Je pense aussi que les 35 ans que j'ai passé au sein de cette 
grande entreprise que sont les établissements pénitentiaires de Bellechasse vont me donner 
des bagages nécessaires pour pouvoir faire un excellent travail. Je vous remercie. » 
 
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, remercie les candidats de 
s’être présenté et annonce une suspension pour permettre aux groupes de se concerter.  
 
Vote :  
Proclamation des résultats : 

• 41 bulletins distribués 
• 0 bulletin(s) blanc(s) 
• 0 bulletin(s) nul(s) 
• 41 bulletins valables 

La majorité absolue est fixée à 21 voix. 
 
Sont élus au premier tour : 

• Mme Carrel Daniela avec 36 voix 
• Mme Frey Leane avec 33 voix 
• M. Pasquier Julien avec 39 voix  
• M. Schwab Jean-Denis avec 26 voix 

3 sièges restent à pourvoir.  
 
Les autres candidats ont reçu les voix suivantes:  

• Mme Disler Capucine, 17 voix 
• M. Fahrlander Adrian, 0 voix  
• M. Guillez Basile, 20 voix  
• Mme Hoti Luana, 17 voix  
• Mme Kamber Sibylle, 10 voix 
• M. Liridon Sefji, 4 voix 
• Mme Muzenga Maryse, 19 voix  
• M. Rezon Hoxa, 12 voix  
• Mme Sabra Mayssam, 11 voix 
• M. Schöni Armin, 14 voix  
• M. Soares Ricardo, 12 voix 

 
Pour le second tour, tous les candidats non élus au premier tour sont éligibles, M. Fahrlander 
Adrian retire sa candidature.  
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, répète que seulement trois 
(3) noms doivent être notés sur le bulletin de vote.  
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Proclamation des résultats : 
• 41 bulletins distribués 
• 0 bulletin(s) blanc(s) 
• 1 bulletin(s) nul(s) 
• 40 bulletins valables 

 
Sont élus au 2ᵉ tour : 

• Mme Disler Capucine avec 19 voix 
• M. Guillez Basile avec 17 voix 
• Mme Hoti Luana avec 18 voix 

 
 
Les candidats et candidates suivantes obtiennent le nombre de voix suivant et ne sont pas 
élus :  

• Mme Kamber Sibylle, 7 voix  
• M. Liridon Sejfi, 2 voix  
• Mme Muzenga Maryse, 16 voix 
• M. Hoxa Rezon, 7 voix  
• Mme Sabra Mayssam, 10 voix 
• M. Schöni Armin, 9 voix 
• M. Soares Ricardo, 10 voix  

 
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, propose d’applaudir les 
candidats pour leur engagement et félicite les élus.  
 
Les candidats à la commission de naturalisation sont libres de rester en séance ou de quitter 
la salle.  

10. Élection des membres de la Commission d’aménagement du territoire pour la 
période administrative  

a) Détermination du nombre de membres  
Lors de la séance des chefs de groupes du 20 avril 2026, les chefs de groupe ont décidé de 
maintenir le nombre de membres de cette commission à sept (7) membres. Trois 
(3) personnes désignées par le Conseil Communal et quatre (4) personnes élues par le 
Conseil général. La présidence de la commission est assurée par le conseiller communal en 
charge du dicastère.  
Conformément aux dispositions applicables, il convient donc de déterminer le nombre de 
membres composant cette commission. 
Aucune question, remarque ou objection n’a été soulevée concernant le nombre de membres 
de la commission financière.  
 
Vote :  

Le Conseil général accepte à l’unanimité (41 voix) la proposition d’une commission 
d’aménagement du territoire à sept (7) membres. 
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b) Élection des membres  
Conformément aux règles applicables, l’élection se déroule selon le mode majoritaire, à la 
majorité absolue. L’élection a lieu à bulletin secret. 
Lors de la séance préparatoire, les chefs de groupe se sont accordés sur la liste de candidats 
suivante : 

• M. Horner Jean-Denis, Pour notre commune, Wallenried, Ingénieur agronome 
• M. Berset Laurent, Pour notre commune, Courtaman, Forestier retraité 
• M. Blanchard Sébastien, Entente bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + 

Indépendants/Freie Wähler, Wallenried, Agriculteur 
• M. Meyer Olivier, Entente bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + Indépendants/Freie 

Wähler, Courtaman, Ingénieur génie civil, chef de projet 
• M. Pauchard Christian, Pluriel-Plural, Barberêche, collaborateur technique 
• M. Michaud Gilles, Pluriel-Plural, Villarepos, charpentier / installateur solaire 

indépendant  
 
Les candidats ne se présentent pas personnellement, les membres du Conseil général ont 
toutefois reçu une feuille avec les informations personnelles des différents candidats.  
 
M. Pascal Joye du groupe « Entente Bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + 
Indépendants/Freie Wähler » rappelle que, dans une démocratie, tous les groupes doivent 
pouvoir être représentés et qu’aucune ne doit être exclue ; position qu’il soutient pleinement. 
Il souligne toutefois que la répartition des sièges en commission se fait conformément à la 
force électorale, principe qu’il estime fondamental et dont il se demande si certains membres 
de l’assemblée n’ont pas perdu de vue l’importance. Il relève par ailleurs qu’avant la séance, 
de nombreuses déclarations allaient dans le sens d’une collaboration empreinte de joie et de 
bonne humeur. Il indique enfin qu’il est curieux de savoir si ces bonnes intentions se 
concrétiseront effectivement dans les actes. 
 
M. Gilles Michaud du groupe « Pluriel-Plural » souligne l’importance que l’ensemble des 
villages soit représenté au sein des commissions, notamment celle de l’aménagement du 
territoire. Selon lui, chaque personne connaît le mieux son propre village et ses voisins, parfois 
davantage que ceux situés dans d’autres parties de la commune. Il estime par conséquent 
que les habitants de Villarepos doivent être représentés au même titre que ceux de Courtepin, 
Courtaman, Pensier, et des autres localités. Il considère qu’il est essentiel de veiller à une 
représentation équilibrée, tant des différents groupes que de l’ensemble des villages et 
anciennes communes. 
Avant de passer au vote, Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, 
informe le Conseil général que les membres élus par le Conseil Communal sont :  

• M. Wenker François, Pour notre commune et  
• M. Barras Jean-Luc, Courtepin Ensemble 

M. Mario Wühtrich est le représentant communal pour cette commission.  
 
Vote :  
Proclamation des résultats : 

• 41 bulletins distribués 
• 0 bulletins blancs 
• 0 bulletins nuls 
• 41 bulletins valables 
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La majorité absolue est fixée à 21 voix. 
Sont élus au premier tour : 

• M. Horner Jean-Denis avec 21 voix 
• M. Meyer Olivier avec 27 voix 
• M. Michaud Gilles avec 31 voix 

 
Les autres candidats ont reçu les voix suivantes 

• M. Berset Laurent, 19 voix 
• M. Blanchard Sébastien, 19 voix 
• M. Pauchard Christian, 18 voix 

 
Il reste un (1) siège à pourvoir. 
 
Pour le second tour, tous les candidats non élus au premier tour sont éligibles  
Proclamation des résultats : 

• 41 bulletins distribués 
• 0 bulletins blancs 
• 0 bulletins nuls 
• 41 bulletins valables 

 
Il n’y a pas d’élus au 2ème tour  
Les candidats ont reçu les voix suivantes 

• M. Berset Laurent, 16 voix 
• M. Blanchard Sébastien, 16 voix 
• M. Pauchard Christian, 9 voix 

 
Pour le 3ème tour, tous les candidats non élus au premier tour et 2ème sont éligibles  
M. Peter Grünig pour le groupe « Entente Bourgeoise-Bürgerliches Bündnis + Indépendants 
/Freie Wähler» demande avant la proclamation des résultats si l’art 16 alinéa 2 du règlement 
du Conseil général de Courtepin ne devrait pas être pris en compte dans le cas de figure.  
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, demande une suspension de 
séance pour discuter avec le bureau.  
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, remercie M. Peter Grünig de 
sa remarque et annonce qu’un tirage au sort va être effectué pour départager les candidats 
ayants obtenus le même nombre de voix.  
 
M. Berset Laurent est élu.  
 
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, propose d’applaudir les six (6) 
candidats pour leur engagement et félicite les cinq (5) élus.   
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11. Informations du Conseil communal 

Mme Geneviève Nenning, Syndique, salue l’assemblée et précise qu’elle ne s’attardera pas, 
de nombreux remerciements ayant déjà été exprimés. Elle indique exercer sa fonction de 
syndique depuis tout juste 48 heures et souligne que l’exécutif débute son activité. 
M. Eric Vonlanthen se présente brièvement. Il indique avoir conservé la fonction de vice-
syndic. Il précise ne plus être en charge des finances et reprendre les dicastères suivants : 
l’adduction d’eau, la police du feu, la STEP et la STAP, ainsi que l’évacuation des eaux. Il se 
déclare satisfait de ce changement, qu’il qualifie d’intéressant, et se réjouit de pouvoir relever 
ce nouveau défi. 
M. Mario Wüthrich, domicilié à Courtaman, vivant en couple et père d’un fils de 23 ans, 
indique avoir conservé les dicastères dont il avait la charge jusqu’à présent (santé publique (y 
compris Senior+ et commission Horizon), aménagement et endiguement). Il précise qu’à ces 
attributions s’est ajouté la police des constructions, laquelle est en principe étroitement liée à 
l’aménagement du territoire. 
M. Stephan Renz se présente en précisant que son prénom officiel est enregistré selon 
l’orthographe allemande, tout en indiquant que ses parents lui ont toujours appris à l’écrire 
avec un accent et un « e » final, à la romande. Il souligne que cette particularité pourra susciter 
une certaine confusion au cours de la législature. Il indique par ailleurs reprendre le dicastère 
des finances, précédemment assumé par M. Eric Vonlanthen, ainsi que le domaine de 
l’assurance. Concernant l’économie, il précise qu’il ne s’agit pas d’un nouveau dicastère, mais 
d’un champ qu’il souhaite développer au cours de cette législature, tant au niveau des 
entreprises que, le cas échéant, de l’économie foncière. Il remercie enfin l’assemblée et se 
réjouit de cette nouvelle fonction. 
Mme Marianne Scherrer Brantschen indique se réjouir de faire plus ample connaissance 
avec les membres de l’assemblée qu’elle ne connaît pas encore. Elle précise être en charge 
des dicastères suivants : école primaire et enfantine, cycle d’orientation, SLPPI (y compris la 
bibliothèque), accueil extrafamilial ainsi que la puériculture. Elle relève par ailleurs qu’un 
domaine ne figure pas sur la présentation diffusée, à savoir les transports scolaires, dossier 
qu’elle indique suivre de près et qui l’occupe de manière importante. 
Mme Gilda Bello indique avoir conservé les dicastères de l’informatique, de la culture et des 
loisirs ainsi que des affaires sociales. Elle précise s’être vu attribuer en complément les 
bâtiments et infrastructures communaux. Elle se déclare satisfaite de pouvoir relever ce 
nouveau défi et se réjouit de la collaboration avec l’ensemble des membres. 
Mme Valérie Riedo indique être domiciliée à Wallenried. Elle précise avoir repris les 
dicastères de la protection civile et des affaires militaires, de l’édilité, des déchets, des forêts, 
de l’agriculture et de l’environnement, de l’alimentation en gaz ainsi que des routes. Elle se 
déclare motivée à relever ce nouveau défi. 
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, remercie les conseillers 
communaux pour les présentations et leur souhaite beaucoup de plaisir dans l’exécution de 
leurs tâches.  

12. Divers 

M. François Wenker pour le groupe « Pour notre Commune » adresse ses félicitations à 
l’ensemble des membres du Conseil communal, à l’ensemble des membres du Conseil 
général, ainsi qu’à toutes les personnes élues ce soir au sein des différentes commissions, y 
compris la commission de naturalisation. Le groupe « Pour notre Commune » souhaite en 
outre offrir un bouquet à la présidente du Conseil général, Mme Valentine Schmutz Julmy. 
Il n’y a aucune question ou remarque supplémentaire. 
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Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, effectue un rappel de 
plusieurs aspects administratif.  
Prochaines séances 
Elle invite les membres à prendre note des prochaines séances du Conseil général, si cela n’a 
pas encore été fait. Elle informe qu’une séance extraordinaire se tiendra avant l’été, 
notamment en lien avec le dossier de la Ferme Michel. Elle indique enfin que des informations 
complémentaires devraient prochainement être communiquées par le Conseil communal. Elle 
rappelle que toute absence doit être annoncée au préalable auprès de la présidence et du 
secrétariat du Conseil général. 

 
Jetons de présence :  
Les membres du Conseil général sont priés de prendre connaissance des diapositives 
concernant les jetons de présence. Le règlement concernant les jetons de présence se trouve 
sur le site internet de la commune (Reglement_jetons_presence.pdf).  
 
Récusation :  
Elle termine en lisant l’article 38 du règlement du Conseil général de Courtepin concernant la 
récusation. Ce Règlement est également disponible sur le site internet de la commune 
(Reglement_Conseil_general.pdf). 
§1 Si un membre du Conseil général a un intérêt spécial (essentiellement un intérêt financier 
direct) pour lui-même, son conjoint, son partenaire enregistré ou toute personne avec laquelle 
il se trouve dans un rapport étroit de parente ou d'alliance, d'obligation ou de dépendance, il 
doit se récuser de la délibération de l'objet en question. 
 
Il n’y a aucune question ou remarque supplémentaire. 
 
Mme Valentine Schmutz Julmy, Présidente du Conseil général, informe que l’apéro sera servi 
par le nouveau bureau. Elle remercie les membres pour leur patience.  
 
La séance est levée à 22h20. 
 
 

 
Pour le Conseil général 

 
 

 
 Le doyen  La Présidente : La Secrétaire : 
 
 Beat Zbinden Valentine Schmutz Julmy Chantal Perroud  
 
 


